
 

Annexe 1 au Programme de Formation Continue de la 
Société Suisse d’Infectiologie 

(révision en vigueur dès le 14.11.2023) 

 
 

 
 

1. Formation continue spécifique en infectiologie au niveau suisse (permet d’acquérir 25 

crédits spécifiques par année) 

 

 Assemblée annuelle de la Société Suisse d’Infectiologie (16 crédits) 

 Assemblée annuelle de la Société Suisse de Pédiatrie (crédits selon programme de la 

partie consacrée à l’infectiologie) 

 Symposiums d’infectiologie & Hygiène hospitalière par les établissements de formation 

postgraduée de catégorie A  

- Crédits selon indication sur le programme 

- Basel-Bern-Zürich (BBZ) - Symposium für Infektionsprävention (3 crédits) 

 Congrès annuel de vaccination (tous les 2 ans, 13 crédits)  

 Cours du Pediatric Infectious Diseases Group (PIGS) (tous les 2 ans, 10 crédits) 

 Journée romande de médecine des voyages, CHUV-HUG (3 crédits) 

 Challenge in Infectious Diseases (16 crédits) 

 Virtual Meetings 

- Virtual Zoom Session SAFE-ID (1 crédit) 

- Team Rounds in HIV, 4 heures par année (max. 2 crédits par année) 

 

2. Formation continue spécifique en infectiologie au niveau régional (permet d’acquérir 

12 crédits spécifiques par année) 

 

a. Bâle 

i. Dienstagsclub – Infektiologie und Spitalhygiene, 20 heures par année (max. 10 

crédits par année) 

ii. Weiter-/Fortbildung HIV Medizin, 36 heures par année (max. 10 crédits par année) 

iii. Infektiologisch-chirurgische Fortbildung, heures par année (max. 5 crédits par année) 

iv. Journal Club Infektiologie & Spitalhygiene, 12 heures par année (max. 5 crédits par 

année) 

v. Weiter-/Fortbildung Mikrobiologie, 12 heures par année (max. 5 crédits par année) 

vi. Weiter-/Fortbildung Infektiologie & Spitalhygiene, 48 heures par année (max. 10 

crédits par année) 

 

b. Berne 

i. Curriculum Infektiologie, 40 heures par année (max. 10 crédits par année) 

ii. HIV Dienstagsclub, 40 heures par année (max. 10 crédits par année) 

iii. Curriculum Reise- und Tropenmedizin, 12 heures par année (max. 5 crédits par 

année) 

iv. Journal Club Infektiologie, 12 heures par année (max. 5 crédits par année) 



 

v. Infektiologischer mikrobiologischer Wochenendrapport, 50 heures par année (max. 5 

crédits par année) 

 

c. Genève 

i. Colloque hebdomadaire de maladies infectieuses, 32 heures par année (max. 10 

crédits par année) 

ii. Colloque hebdomadaire sur thèmes HIV, 30 heures par année (max. 8 crédits par 

année) 

iii. Colloque d’enseignement et qualité en maladies infectieuses, 3x par mois, 24 heures 

par année (max. 8 crédits par année) 

iv. Colloque de médecine tropicale, 32 heures par année (max. 10 crédits par année) 

v. Séminaire des praticiens, 2 heures par année (max. 2 crédits par année) 

vi. Colloque de formation en infectiologie pédiatrique, 10 heures par année (max. 4 

crédits par année) 

vii. Formation approfondie en prévention et contrôle des infections dans le secteur de la 

santé (Romandie), 10 heures par année (max. 5 crédits par année) 

 

d. Lausanne 

i. Séminaire clinique en maladies infectieuses, 35 heures par année (max. 10 crédits par 

année) 

ii. Séminaire VIH, 35 heures par année (max. 10 crédits par année) 

iii. Séminaire de recherche/formation postgraduée, 35 heures par année (max. 5 crédits 

par année) 

iv. Formation approfondie en prévention et contrôle des infections dans le secteur de la 

santé (Romandie), 10 heures par année (max. 5 crédits par année) 

v. Colloque de microbiologie, 35 heures par année (max. 5 crédits par année) 

vi. Journal club en maladies infectieuses, 35 heures par année (max. 5 crédits par année) 

vii. Colloque de médecine des voyages, 1 heure par mois (max. 2 crédits par année) 

 

e. St-Gall 

i. Infektforum, 40 heures par année (max. 10 crédits par année) 

 

f. Ticino 

i. Discussion de cas, 24 heures par année (max. 5 crédits par année) 

ii. Séminaire annuel en maladies infectieuses, 3 heures par année (max. 2 crédits par 

année) 

 

g. Zurich 

i. Weiter- /Fortbildung Infektiologie, 48 heures par année (max. 10 crédits par année) 

ii. Weiter- /Fortbildung HIV-Medizin, 36 heures par année (max. 10 crédits par année) 

iii. Pädiatrische-infektiologische Klinik, 48 heures par année (max. 10 crédits par année) 

iv. Tropenmedizin Weiter- /Fortbildung, 12 heures par année (max. 5 crédits par année) 

v. Kolloquium Infektiologie/Mikrobiologie/Virologie/Parasitologie, 12 heures par année 

(max. 5 crédits par année) 

 

 



 

3. Formation continue spécifique en infectiologie au niveau international (permet 

d’acquérir 20 crédits spécifiques par année) 

 

Congrès annuels suivants : 

a. Interscience Conference on Antimicrobial Agents & Chemotherapy (ICAAC), 24 crédits 

b. Infectious Diseases Society of America (IDSA), 24 crédits 

c. Bi-annual International Congress on Infectious Diseases (ICID), 24 crédits 

d. European Congress of Clinical Microbiology and Infectious Diseases (ECCMID), 24 

crédits 

e. The International Immunocompromised Host Society (ICHS), 24 crédits 

f. American Society of Microbiology (ASM), 24 crédits 

g. Conference on Retroviruses and Opportunistic Infections (CROI), 24 crédits 

h. European AIDS Conference (EACS), 24 crédits 

i. International Congress on Drug Therapy in HIV-Infection, 24 crédits 

j. European Society for Paediatric Infectious Diseases (ESPID), 24 crédits 

k. World Society for Paediatric Infectious Diseases, 24 crédits 

l. Trends in Medical Mycology, 24 crédits 

m. European Association for the Study of Liver (EASL), 12 crédits 

n. American Association for the Study of Liver Diseases (AASLD), 12 crédits 

o. American Transplantation Congress (ATC), 12 crédits 

p. European Congress for Tropical Diseases, 12 crédits 

q. International Congress for Travel Medicine, 12 crédits 

r. American Congress for Tropical Medicine, 12 crédits 

s. International Conference for Prevention and Infection Control (ICPIC), 17 crédits 

 

 

4. Autres formations continues avec des crédits SSI 

 

Selon les indications sur le programme.  

Les demandes de crédits passent par les chefs de service de chaque région. Elles doivent 

être approuvées au préalable, l'attribution ultérieure de crédits n'est pas possible. 


